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SÉANCE DU 23 MAI 1834. 

RAPPORT fait par ]1'1. ScnAETZ1~N, œu. nom de la Comniission. 
chargée de l' eaiamen du proJet de loi détormùuint la eirconscrip 
tion , des cantons des Justices-de-paix. 

~iESSŒURS, 

La circonscription des cantons des justices-de-paix étant en relation 
directe avec I1orgrinisation des conseils provinciaux, dont le prompt éta 
blissement est généralement drsiré, votre commission a mis dans son travail 
toute l'activité dont elle était capable, afin de pouvoir vous en présenter ]e 
résultat avant la fin de la discussion de la loi provinciale. 
Il est superflu de dir-e qu'il a souvent été difficile, et quelquefois impos 

sible, de concilier des intérêts de Iocalités si divers, cles droits et des 
prétentions si opposés; des rapports spéciaux vous en présenteront les clé 
tails : nous nous bornerons ici à. vous exposer les règles générales que nous 
avons suivies. 
Partout où le projet du Gouvernement était d'accord ave c ce qui existait, 

et où il n'y avait point de réclamation, nous avons maintenu l'état actuel 
des 1 choses. 

Dans les chaugemens qui ont dû être opérés, nous avons consulté l'in 
térêt des justiciables plus qu.e les avantages d'une division géométrique ou 
d'un partage numérique, • 

Nous ne proposons la' suppression que d'nn très-petit nombre de cantons, 
et alors seulement que les communes qui composent ces cantons , peuvent 
être sans inconvénient réunies à <les cantons voisins. 
Le transfert des comrrn;mes d'un arrondissement jLt<liciaire à un autre 11.'a 

eu lieu que dans des cas rares, quand l'intérêt des communes le réclamait 
impérieusement, 
Nous n'avons admis aucun changement dans la délimitation des provinces; 

nous avons pensé qu'avant de faire pareilles innovations, il convenait ile 
prendre l'avis des conseils provinciaux, lorsqu'ils auront été légalement 
constitués. 
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Les lois de circonscription faites sous le Gouvernement précédent ont été 
consultées avec fruit; cependant, comme elles ont été portées poul' un uun-e 
système, celui des juges cantonnaux avec <le grandes attributions, nous 
avons été clans le cas d'y déroger souvent. 
Enfin, aucune muta lion n'a été admise, aucun canton n'a été circonscrit 

qae de l'avis de la majorité des Repréeentans des provinces respectives 
appelés à nos délibérations. 

Les changemens que le Gouvernement propose dans fa circonscription des 
justices-de-paix, doivent, aux tenues de l'article 2 de la Constitution, être 
sanctionnés par la Législature. lis nécessitent des mesures transitoires éga 
lement <ln ressort de la loi. · 
Il s'agit, en effet, de déterminer le mode des reprises des instances pen 

dantes <levant les justices-de-paix. supprimées, et de celles <1ni concernent 
des personnes qui passent (fans une nouvelle juridiction. 
Le sort des inscriptions hypothécaires prises sur des biens qui vont faire 

partie <le nouveaux bureaux, doit être réglé. 
Les droits et les obligations des notaires doivent êti·e mis en harmonie 

avec la nouvelle circonsceiption , et, à cette occasion, il con venait de statuer 
sur les réclamations respectives des notaires des différentes classes. 
Toutes ces dispositions ont été comprises par le Gouvernement dans un 

seul et même projet de loi. 
Nous avons pensé que, pour rendre la discussion plus facile et pour fixer 

davantage l'attention <le la Légis~at.ure sur les différentes parties. dont se 
compose le système de circonscription et d'organisation des justices-de-paix, 
il convenait de vous les présenter dans <les projets de lois distincts. 

. En cela, nous suivons l'ex.emple des Êtats- Généraux , qui, en 1828 et 
1829, ont fait autant de lois qu'il y avait <le provinces à organiser, et qui 
ont réglé par des lois particulières les mesures transitoires . 
Votre commission aura donc l'honneur de vous présenter des projets de 

lois spéciales pour la circonscription des cantons des justices-de-peix de cha 
cune des provinces : 
Un projet de loi déterminant le ressort et la résidence des notaires; 
Et un projet de loi qui t·èglera ce qui concerne les reprises <les instances, 

la police judiciaire et les inscriptions hypothécaires, 
Le présent rapport est relatif à ce dernier projet, et compr-endr-a par con .. 

séquent la discussion des dispositions générales des titres 1,, 2 et 3 du projet 
ministériel. 

TITRE Jer, 

Des Justiees-de-Pai». 

ARTJGLES l et 2. 

Le premier article n'était pas susceptible d'observation; seulement sa t~ 
daction devait être mise en harmonie avec le plan adopté pai' la commis 
sion. 
L'article 2 doit être 'supprimé dans le projet actuel, et sa disposition re- 

portée dans les lois de circonscription par provinces. 
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An·r. 3. 

Votre commission a pensé avec le Gou vernement 4ne, pour le moment, 
il convenait de maintenir la circonscription actuelle des justices-de-paix des 
provinces de Limbourg et Je Luxembourg; elle a donc adopté la première 
partie du premier piuagmpbc de cet artiolo-, qni fera le second do son projet. 

Mais, conséquente avec le principe qu'elle s'est posé de ne point transférer 
des communes <l'une province à une autre , principe plus particulièrement 
applicable à la province de Luxembourg , elle a retranché Ia dernière partie 
du paragraphe premier, et les deuxième et troisième paragraphes. 

AR'!'. {1, 

Les dispositions de cet article sont des conséquences nécessaires et inévi 
tables de la suppression de quelques justices-de-paix; elles sont les mêmes 
que celles prises pom· des cas analogues par l'art. 20 de la loi du 27 ven 
tôse an VIII, sur l'organisation judiciaire, 

ART, 5. 

En s'en tenant aux. principes rigoureux de procédure, les instances con 
cernant les personnes qui changent de juridiction, devraient être reportées 
devant les nouveaux tribunaux dans le ressort desquels elles vont se trou 
ver; mais il fallait éviter aux plaideurs les longueurs, et les Iruis des repi-ises 
d'instances et le renouvellement des instructions dans <les causes qui sont 
souvent d'un intérêt minime : aussi cette disposition n'a-t-elle rencontré au 
cune opposition dans le sein de votre commission. 

ART, 6. 

La 1oi du 2li: août 17!10, qui a créé les juges-de-paix, et la loi du 4 août 
1832 sur l'organisation judiciaire, n'ont rien statué à l'égal'cl des insignes 
qui doivent fair" reconnaître ces magistrats dans l'exercice de leurs fonc 
tions. Il est vrai que l'art. 12 du décret de l'assemblée constituante du 6-27 
mars 1791 , permettait aux. juges-de-paix une marque distinctive; mais, in 
dépendamment de cc que ce n'était là qu'une faculté laissée à ces fonction 
naires, les couleurs de cette marque distinctive ne sont plus nationales. 

An-r. 7. 

L'art. 9 de la loi dL1 29 ventôse an IX n'obligeait point les juges-de-paix 
de résider au chef-lieu du canton; il suffisait qu'ils y (ÎOnnassent leurs au 
diences publiques. Il en résultait des incnnvéniens graves que cet article fera 
rlisparaîtr-e ; les juges-de-paix sont des 1m1sistrats de tous les jours, de toutes 
les heures: il importe que leur résidence soit déterminée par une loi, et qu'ils 
ne puissent la fixer arbitrairement et dans leur seul inté1,èt. 
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AnT. 8. 

Comme nous I'avnns déjà <lit, les juges-de-paix devaient tenir leurs séan 
ces publiques au chef-lieu du canton. L'nr-t, 19 du décret du 6 murs 1791, 
autorisait les officiers-municipaux à pour-voir aux menus frais <le chauffage, etc., 
des justices-tle-pnix, ce qui supposait que leurs audiences étaient données 
clans des locaux appartenant aux municipalités, 
L'art. 4 de la loi du 26 frimaire an IV ordonnait de son côté que les ac 

tes des juges-de-paix en matière civile fussent déposés tous les ans dans un 
local de la maison de l'a<lministt-ation municipale; il en résulte que la pré 
sente disposition ne fait que mettre explicitement à la charge <le la com 
mune, chef-lieu (lu canton, une obligation à laquelle elle était antérieure 
ment tenue, et qui a été consacrée par un usage de plus de quarante ans. 

AnT. 9. 

Du moment que la résidence du juge-de-paix était fixée au chef-lieu du 
canton, il n'y avait pins Je nécessité <le forcer lm, suppléans à y demeurer; 
leur résidence dans dautr-es communes du canton peut même être utile, 
en ce qu'elle augmente la surveillance <le la police judiciaire, et facilite les 
conciliations. Cette disposition est au surplus conforme à celle de l'art. 3 
de la loi du 29 ventôse an IX. 

TITHE 11. 
. 

De la Police judiciaire. 

AnT. 10 et 11. 

L'établissement près de chaque tribunal <le simple police d'un commis 
saire chargé des fonctions du ministère public, ayant qualité d'officier de 
police auxiliaire <lu procureur du Roi dans tout le ressort de ce tribunal, 
a été l'objet d'un mûr examen de la part de la commission. 
Elle ne s'est point dissimulé que l'action du Gouvernement sur les juges 

de-paix comme officiers de police judiciaire pouvait perdre de sa force lors 
que ces fonctionnaires auront acquis l'indépendance et, l'inamovibilité que 
leur assure la Constitution; mais cette considération. n'a pas pan1 suflisante , 
et elle a d'abord reculé devant la dépense considérable que nécessiterait 
pareille création. 
Les sept provinces dont la circonscription sera réglée bientôt , renferment, 

d'après le projet ministériel , 128 cantons; il fau.t y ajouter les 23 cantons de 
la province de Limbourg et les 33 cantons de la province de Luxembourg, 
ensemble 184 justices-de-paix. En accordant à ces commissaires un traite 
ment moyen de 800 francs, on grèverait le trésor d'une charge annuelle <le 
près cle 150,000 francs. 
La commission a considéré, d'autre part I que les jnges-de-paîx, quoique 

inamovibles, restaient soumis à la surveillance des officiers du parquet; les 
articles 280 et snivans du Code d'instruction criminelle donnent aux pro 
cureurs-généraux les moyens de punir les JJegligencct, dont' les juges-de- 
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paix. pourraient se rendre coupables> et si l'expérience apprenait que ces 
moyens étaient devenus îusuflisans , le Législateur pourrait, lors de la r,évi,. 
sien du Code <l'instruction criminelle, r'enforeer I'action du Gouvornemënt. 

La commission n'a donc pas été convaincue de la nécessité actuelle de 
l'établissement des commissaires can tounaux , et elle n'a pu en conséquence 
vous pi•oposer I'adoption des articles qui les concernent. 

AnT. 12. 

La cormmsston ayant été d'avis q11e le canton de Berchem devait être 
supprimé, cet article peut être retranché. 

A.wr, 13. 

Depuis long- temps on a senti la nécessité <le la suppression des places 
des greffiers des tribunaux de simple police : le traitement alloué à ces fonc 
tionnaires n'est point suffisant pour leur donner une existence honnête, et 
d'autre part les services qu'ils rendent, sont trop minimes pom· que l'on 
puisse augmenter ce traitement. 
Leur nombre est réduit aujourd'hui à douze pour tout le Royaume. 
La commission, en adoptant le principe de la suppression des greffiers des 

tribunaux de simple police, a cependant cru qu'il fallait maintenir dans 
leurs fonctions ceux actuellement ex istans; la plupart ont de longs services 
à faire vuloir , et l'État ne pourrait guère leur allouer une pension inférieure 
à leur traitement. En outre, ce serait compromettre la fortune de plusieurs 
d'entre eux, qui, usant de la faculté q1.1'ont les grefüers de faire des ventes 
d'objets mobiliers, ont créé des établissemens qui leur donnent des bénéfices 
notables. 
Toutefois, celle considération ne milite point en faveur des greffiers de 

simple police qui font les fonctions de greffiet's <les justices-de-paix; il n'est 
pas juste que ceux-ci' puissent cumuler le traitement plus élevé de greffier 
<le simple police avec le casuel des gt:'efliers des juges-de-paix. Le traitement 
de greffier de la justice-de-paix doit seul leur être alloué. 

C'est dans ce sens qu'a été rédigée la disposition que la commission a cru 
devoir ajouter à l'article proposé par le Gouvernement, 

TITRE, tu. 

Des Inscription: lzypolliécaires. 

ART, 14 et 15. 

Ces articles sont conformes aux dispositions des articles 37, 38, 39 et 40 
de la loi <lu 11 brumaire an VII, prises pour des cas analogues; seulement 
les inscriptions requises en vertu de la présente loi, se ferout sans frais, et 
au lieu de six mois, il est accordé un délai d'un an aux parties intéressée .•• 
f>OUl' J r-s effectuer. 
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D'après les moiifs ci-dessus déduits, votre commission a l'honneur de vous 

propo1-cr 1c projet de loi suivant; il comprend les dispositions des trois pre 
miers titres du projet ministériel qu'elle croit pouvoir être conservées. 

Bruxelles, le 23 mai 1834. 

Le Rapporteu'l', 

L, SOIIA.ETZEN. 

Le Prësiderd de la commission , 

F AIJLON ( Jsrnoaa ). 
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PROJET DE LOL 

-;;...~-=--- ~ • 4-!'x.--!::!¾ 

Vu l'nrticlè 94 de la Constitution , 

~ , .•. r-.ous AVONS Al\llf.'H; l'.1' Alllll:TO~S : 

TITRE 1°1• 

Des Juetioee-de-Poi». 

ARTICLE PRE!IIIEl\, 

U circonscription des cantons de justice-de-paix est :réglée 
par les lois spéciales pour ohaconè des provinces du Royaume. 

ÂRT. 2. 

Là oirconscription actuelle des justices-de-paix des pro 
vinces de Limbourg et de Luxembourg est maintenue provi 
soirement. 

AllT. 3. 

Les causes pendantes devant les justices-de-paix des can 
tons supprimés, seront poursuivies devant le nouveau juge 
compétent sur une assignation faite il personne ou a domicile, 

ART. 4. 

Les causes pendantes devant les justices-de-paix des cantons 
maintenus ou devant les tribunaux de première instance et 
concernant les habitans des communes réunies à d'autres 
cantons ou a d'autres arrondissemens judioiaires , seront ter 
minées par les mêmes tribunaux de justice-de-paix ou de 
première instance, 

Aai-. 5. 
1 

Les juges-de-paix porteront , dans I'erereice de leurs fonç- 
tions, les ihsigr.t'tW ou niarqtJ.è~ distinctives qui seront déter 
minées par le Gou-verncment. 
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ART. 6. 

Les juges -de - paix seront tenus do résider au chef - lieu de 
<la.uton. 

ÀllT. '7. 

Les audiences publiques des juges-de-paix., tant en matière 
ci"ile qu'en matière de simple police , seront données n ln 
maison commune du chef-lieu. 

Le-conseil communal fournira les locaux nécessaires pour 
les audiences publiques et pour les archives de la justice 
de-paix, 

A.RT. 8. 

]n cas de maladie, absence ou autre empêchement du juge 
de..'.p:iîx, ses fonctions seront remplies pal' un des suppléans. 
Les s uppléans pourront résider hors le chef-lieu du canton. 

ART. 9. 

Les greffiers des tribunaux de simple police sont supprimés. 
Leurs fonctions seront remplies, à tom de rôle, par l'un des 
greff ers <le justice-de-paix du ressort du tribunal de simple 
police. 

NéanmoillS ceux <lesdits greffiers qui ne sont point en même 
temps greffiers de justice-de-paix , sont maintenus dans leurs 
fonctions, mais , en cas de décès ou de démission, il ne sera 
pas pom·vu à leur remplacement. 

TITRE II. 

Des Inscriptions Rypotltécaires. 

ART. 1 O. 

Les privilèges et hypothèques existant sur des biens situés 
clans une commune réunie à un nouvel arrondissement judi 
ciaire, seront inscrits sans frais, à J a requête des parties inté 
ressées, au nouveau bureau de conservation des hypothèques. 

Ces inscriptions seront faites sur la production de deux 
bordereaux visés-pour timbre. 

ART. 11. 

Un délai d'un an, à partir de la promulgation de la présente 
loi, est accordé aux parties intéressées pour faire opérer cette 
inscciption. 

A l'expiration de ce délai, les hJ1pothèques qui n'auront pas 
été inscrites ne prendront rang qu'à dater du jour de l'inscrip 
tion (11.1:i sera requise postérieurement. 
Dans le même cas, les priviléges dégénéreront en simples 

hypothèques, et n'auront rang que du jour de Jeur inscription. , 
Ma.~dons et ordonnons , etc. 


